
 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

  Par la présente, vous êtes convoqué (e) à une séance extraordinaire 
qui aura lieu le lundi 12 septembre 2022 à 17 h à l’Hôtel de Ville afin 
de traiter les items suivants : 

 
 
1. Acceptation de l’ordre du jour. 
 
2. Résolution pour autoriser le paiement du décompte progressif no.4 

relatif aux travaux de réfection des rues Morgan, Compagna, Roy, 
Notre-Dame, Bernadette et Beaugrand.  

3. Avis de motion et dépôt du projet de règlement – Règlement 013-2022 
relatif au Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux.  

 
4. Levée de la séance. 

 

 

Acton Vale, ce 8e jour du mois de septembre de l’an deux mille vingt-deux. 

 

 

 

 

 

 

       Claudine Babineau, OMA 
       Greffière  


